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DEMARCHE ECO-RESPONSABLE 

IN’SURG s’est engagée dans une démarche éco-responsable visant à minimiser son impact 

environnemental car agir pour le développement durable, c’est agir pour préserver l’avenir des 

générations futures. Pour cela, IN’SURG fait de l’éco-responsabilité une valeur commune et partagée 

de l’entreprise.  

Cette charte éco-responsable permet aux différents collaborateurs de la société IN’SURG d’intégrer 

les enjeux de l’éco-responsabilité dans leurs différentes activités professionnelles.  

IN’SURG valorise ses actes éco-responsables en s’appuyant sur 4 piliers majeurs :  

1. REDUCTION DE L’EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) 

IN’SURG accélère ses efforts en matière de réduction de l’émission de gaz à effet de serre en incitant 

ses collaborateurs à utiliser des tasses personnalisées réutilisables pour le café, thé ou eau. Mais 

aussi, les invitent à réduire l’usage de papier et met à leur disposition des dispositifs adéquats pour 

les déchets.     

2. GESTION ECOLOGIQUE DES INFORMATIONS  

La société IN’SURG favorise la dématérialisation de sa communication (catalogue électronique pour 

la présentation des produits) et la réponse aux appels d’offres. 

IN’SURG privilégie les solutions d’impression éco-responsable notamment l’impression sur du papier 

recyclé, la limitation du nombre d’impression.  

3. CONSTRUCTION D’UNE ENTREPRISE ECO-RESPONSABLE  

IN’SURG sensibilise ses clients à réduire leur impact environnemental en les incitant à regrouper les 

commandes mais et surtout recommande un minimum de commande de produits avant la livraison. 

IN’SURG met en place un système de mise en veille automatique de ses installations (ventilation, 

éclairage) afin de réduire la surconsommation d’énergie.  

De plus, la société incite ses collaborateurs à éteindre leur poste informatique et les multiprises 

chaque soir avant de quitter les bureaux.  

4. FAVORISATION DE L’ECONOMIE CIRCULAIRE  

IN’SURG étend ses délais de garantie allant jusqu’à 10 ans sur ses dispositifs médicaux. Trie ses 

déchets et élimine les rebuts et les déchets non-réutilisables via un processus sécurisé avec des 

prestataires agrées dans le traitement de déchets.   

La société IN’SURG déjà engagée dans une démarche éco-responsable, entend approfondir ses efforts 

pour réduire son impact environnement en sensibilisant davantage ses collaborateurs à adopter les 

gestes éco-responsables, à communiquer régulièrement sur la démarche éco-responsable de 

l’entreprise.   


